
Tous droits réservés © Les Publications Québec français, 1991 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 02/18/2025 11:11 p.m.

Québec français

La valse-hésitation de la COMMISSION sur l’AVENIR du
QUÉBEC
Marie-Andrée Beaudet

Number 80, Winter 1991

URI: https://id.erudit.org/iderudit/44776ac

See table of contents

Publisher(s)
Les Publications Québec français

ISSN
0316-2052 (print)
1923-5119 (digital)

Explore this journal

Cite this article
Beaudet, M.-A. (1991). La valse-hésitation de la COMMISSION sur l’AVENIR du
QUÉBEC. Québec français, (80), 7–7.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/qf/
https://id.erudit.org/iderudit/44776ac
https://www.erudit.org/en/journals/qf/1991-n80-qf1224771/
https://www.erudit.org/en/journals/qf/


DITORIAL 
Marie-Andrée BEAUDET 

La valse-hésitat ion 
d e la COMMLSSLONsur l'AVENLR 

d u QUÉBEC 

N o n mais comment peut-U être possible de tout complexifier 
à ce point, de tout embrouiUer, de tout emmêler ce qui est 
devenu si clair, si évident le 23 juin dernier ! A-t-on idée 
de faire ainsi piétiner la marche de l'histoire, la marche tant 
de fois interrompue des Québécois dans leur propre histoire ? 
Deux pas en avant, trois pas en arrière : voUà à quoi 
ressemblent les premiers pas de la Commission Bélanger-
Campeau sur l'avenir du Québec. 

D entrée de jeu, une Commission bicéphale - le roman de 
Jacques Godbout (Jes Têtes à Papineau) l'avait prophétisé - cela 
n'augure pas bien du rapport final ni surtout de l'action qui doit 
suivre le dépôt du rapport. Dans cette coprésidence que retrouve-
ton ? Encore une fois le vieU affrontement des deux « grandes » 
options : le fédéraUsme super-restructuré et la souveraineté. Mais 
nous n'en sommes plus là. L'affaire est close. Posé en ces termes, 
le sujet n'est plus à l'ordre du jour. Avec l'échec du Lac Meech et 
l'évidente volonté populaire d'auto-détermination des Québécois, 
une page a été tournée. La réflexion coUective engagée par les 
membres de la Commission 
et le peuple québécois ne porte pas sur le dossier des relations pro
vinciales-fédérales, eUe porte sur l'avenir du Québec et sur les fa
çons d'inscrire constitutionneUement la nouveUe volonté d'être au 
monde de l'État du Québec. C'est de cela qu'U est question et de 
rien d'autre. Qu'on ne tente pas de nous leurrer là-
dessus. Pourtant des signes inquiètent et appeUent à la vigUance. 

O n veut bien croire que la santé économique du pays à venir, 
le nôtre, soit primordiale et qu'eUe doive être l'une 
des priorités de la Commission mais est-U souhaitable que la nou
veUe classe d'affaires - dont nous sommes coUectivement fiers 
(cela n'est pas en cause) - devienne le principal porte-parole 
des intérêts et des attentes de l'ensemble de ce qui constitue 
la réaUté et la culture du Québec ? 

Comment interpréter la quasi-absence des mi lieux de l'éduca
tion et de la culture à une Commission qui doit se prononcer sur 
« l'avenir social et culturel du Québec » selon les mots mêmes de 
Robert Bourassa (le Devoir, 6 septembre 1990) ? 

Comment comprendre la totale absence de créateurs 
à cette Commission ? L'avenir des pays n'appartiendrait-U qu'aux 
hommes de commerce et d'argent ? C'est ce que semble croire le 
Premier ministre de « la Province de Québec » ? 

Ses ambitions pour le Québec - teUes qu'U les exprimait 
dans le discours qu'U a prononcé lors du débat sur le projet 
de loi 90 instituant la Commission sur l'avenir poUtique 
et constitutionnel du Québec - semblent se limiter à la 
préservation de la formule fédéraliste. Il ne dit pas 
autre chose lorsqu'U évoque l'idée et la nécessité d'un 
« Parlement supranational ou néo-fédéral ou communautaire ». 
Monsieur Bourassa oubUe que ce qui rend possible et viable 
le marché commun européen - modèle auquel U se réfère sans 
cesse - c'est précisément la souveraineté des pays qui y 
participent. Et c'est là la première raison d'être de 
la Commission Bélanger-Campeau : explorer et définir 
un nouveau modus Vivendi pour le Québec. Cette souveraineté 
acquise, toutes les alUances et les ententes avec l'Autre, avec 
les autres deviennent possibles et viables. 

Chose certaine, ce nouveau modus Vivendi pour le Québec, 
s'U comporte une dimension économique évidente et capitale, 
ne peut se contenter d'être un projet économique. Un État - et 
c'est ce que le Québec de toute évidence aspire à devenir - est 
beaucoup plus que son économie. De toute manière, 
si le Québec n'était que ce qu'U est économiquement, U n'y aurait 
pas eu tous ces débats sur la c société distincte ». Il n'y aurait 
pas eu Meech. Il n'y aurait pas eu cet après-Meech. Un État, c'est 
d'abord et avant tout une culture qui s'exprime dans 
et par toutes les dimensions de son être économique et 
poUtique. Un chef d'État ne le devient que s'U a d'abord compris 
cela. 

Nous avons été nombreux à souhaiter l'après-Meech. 
Nous sommes nombreux aujourd'hui, pour d'autres raisons, 
à souhaiter l'après-Commission Bélanger-Campeau. L'impatience 
nous gagne car nous le sentons, nous le savons : l'Avenir est à nos 
portes. • 
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